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EXTRAITS
DU CODE MUNICIPAL DE LA PROVINCE DE QUEBEC

POUR I/CSAGK DES

OFFICIERS DE VOIRIE

SECTION TU

DES INSPKCTEIins DE VOIIUE.

376 L'inspecteur ,1e voiri. est tenu <le surveiller tous Ie« f

vaux soient fait. o„„f„™„„e„t .„, ,i; il' ;;,;,'>;:!;-
'-

verbaux ou de, W.g,e„,e,„, ,„, „, ,,^,1^, ^ ml '"
',

'°

.r°°™:
exempte, par m, ordre du conseil ou m, bunau Zd! -

™"
dircctio,, duquel se font les trivauv n , "i •.

""*' ""'" '"

.P^cia, e„.r^. de la ,nrv:;.:rr'ee:Zlr "°°""' "" ""'*'

Si un chemin miinicinal de comt*? ..«f ^jf../ ,.• ,

.<-c.„,„„t et partie daus L, a t.^ K^ ,: /Ct" "" "™"-
des inspecteurs des deux arrondisseml,

'""'° '"""'"^



crtto incapacrt ; ..
<1 -r»"! '" „J i,,„„,„teur de voirie de i.. muiuci-

pi,lit6, durant ™tte mcai.ac.l«, pa.

'""""'""•
,.,i, ,u.,.|,,r"f do la 8urv,Hia..oe .le

ou refuse d'exécuter ou de f*'"'""
.^^ ''^^^^.^...t.ire-Trésorier .le la

eo..ne intéressé à
-^^i;;^;:;^:; ^^^^lon, pos.Me . ré.ard

^municipalité ^o^^^l^^^^ J,,,, ,t obligations que Vins-

de cet inspecteur, les niums <^r
' l

.^^^^^^.^^^^.^ ^^^,,, le

pecteur lui-môme possède à légaid tle lo

môme ouvrage ou chose.
î^tA-ossé

à ces travaux." 39 viet. ohap. i'J-

,,«. .r„uti„»peete„vdev„i* ,„i 'î^^^^l^^
„i»„„„al,ie, de «„,,!. ..e..,e>.™^

positions de ce code OU d( S itleme
^^^^^^^^ ^^^^ ^,^^^^^^.^

^e lui en vertu ^1^^:::^^^ travaux .ui sontsous

local ou du consed du com^u
«ecasionnés, pour cha-

rd„'.e piastre», sauf les ea, autre.nent réglés.

o<. T-. r/) '21 S 10.) Dans le cas OU

382. iTel .n'amendé par 30 ^ ^''-^'•^;^^-^^,, ou les ponts

i



nu'ut (le faire eomiuttre aux i)t'rsonnes obligées à eus travaux pur un
avis spéeial verl.ul ou par écrit, ou par un avis public .le trois jours :

1. Le temps et le lieu on les travaux doivent rtrc exécutés
;

2. La quantité et la description des matériaux (pii sont recpiis. et
le temps et le li«u où ils doivent ctre Iburnis

;

3. La (luantité de la main d'cDuvre à laquelle chacune d'elles doit
cxjntribner

;

i. La de8cri[)tion des outils et des instnnuents reciuis, lesquels
(loiveut être de ceux généralement en usage chez les cultivateurs de
la municipalité.

Néanmoins, si les travaux à faire en commun ne sont pas suffisants
dans l'opinion du Conseil, pour justifier l'appel des contribuables
intérefjsés, l'inspecteur des voiries peut faire exécuter ces travaux
et en faire payer le coftt par i)arts égales i)ar les contribiuibles intéressés

à tels travaux et en sus les tVais de perception. les<iutls seront taxés
par le dit Conseil. 41 Vict. chap. 18.

iiSîi. Si la nature de l'ouvrage l'exige, il peut requérir chacune
de ces personnes d'amener ou de faire conduire un certain nombre de
chevaux ou de bœufs de travail. Avec les harnais, les chariots ou les
charrues convenables, si elle les possède.

Chaque journée de travail d'un cheval ou d'une paire de bœufs,
avec harnais, chariots ou charrues, est poité«i au comi)te de celui qui
les a fournis comme une journée de travail.

384. Il est du devoir de l'inspecteur de v)irie :

1. De diriger et surveiller l'exécution de ces traraux
;

2. De fixer l'heure à lafiuelle le ti-avail commence et finit, et le
temps du repos et des repas, de manière que la journée soit de dix
heures entières de travail sur les lieux de l'ouvrao-e •

3. De congédier quiconque ne travaille pas, empêche les autres
de travailler, ou refuse d'obéir à ses ordres.

Il peut remplacer immédiatement toute personne qui ne s'est pas
présentée pour travailler à l'heure fixée ou qui a été congédiée, aux
frais de la personne en défaut, tels frais pouvant être recouvrés par
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le r.MnplH<,-Knt ou par rinspooK-ur ... la i..u..iiMc' im'HVv\to poi.r le»

riiicikU'H i.npohi'-eH par (•»• l'O'U".

'{S5 S..r r^.Hc.l..ti.... «L. oo.iHi'il l.K-al à .rt eirt-t, n..Hpi'fU.,.r «le

voiriô .loit H. pnn-..r.T M ^'nr.lor souh s.h s„i,.H .nu- herso .\ ....Ro, m.

pour ar. cMuplo>Y.H Hur les »-l.....i..H ...uuicipaux <h- ho.. arro...l.HHc-

ment.

Quicou,,»c est tenu aux travaux <1.h <'h.m\m n...u..-.paux p.u

<.tre hli^.- par ri..Hp..<.UM.r do voiri. .U' l'.u-ro..cl.Hso...ou «U- «. -" u

dJul LÙ-u,>u...t. co,.....o parti. .U. travaux ...M do., a.-con.pl.r

sur sou clioiuiii.

i;usa?c de COH i..Htn..nentH eHt .^ratuit et les frais enrouruK i^'

leur achat et ku.r ent.vtieu so.it à h. charge de la corporat..... localt.

386. i;i..Hpecteur .le voirie doit ûùre -'1-- '- '••"P^^^;;;''^;

délai, ou >U-expiratiou du délai accorda au cas de lu.-t.cle .58.), l s

, r,.H et iL ..uisauccH de toute so.-te 4"i -' trouvc.t sur les

'nu, h. tn.tt<.irs, les passages d'eau et les pouts mu.uc.paux

^"
h us les liu.ites .le sa Juri.liction, par les perH.>.u.es .p.. les ,n^

:;!;;:.«, ou sur icr .... ou uégUgeuce par toute a.t,v personne quU

autorise à cet etlet. aux frais .le la perso.,..e eu défaut.

Ces frais sont reco..vrés .le 1. n.^.n.- n.u.ùère cp.e les amendes

,,„^::«parlesdisposi.io..sdececo.le...t la ..porat-on ...aie en

,Y.po,.d si la personn.> ... .U'faut .-st sans .noyens.

SiIaperso.mequiH.-:u.sA c-es e..al.ar.-as ou .u.isa....es ..'est pas

eon..ulMs doivent être e.d..vcs aux trais de la corporat.on de la

municipalité locale.

387. Sont réputés c.barras ou nuisances :

1 Tout hnmoudice, animal mort, ou objet placé o.i laissé sur

,.eh.iu ou sur un po..t municipal, ou dans nu .nu. deau ou un

fossé qui dépend .le cch chemi.is ou ponts ;

•> Toute tran.h.-.e ou o.ivertnre faite dans un chemin mn.uc.pal.

,

3'
L'ancrage ou l'amarrage .le tout vaisseau, e.nbarcat.o.i ou

autre ;.itflott:..t, au débarcadc^re des passages d'eau, de mamère à

gôner l'accès à la grève ou A u.. qmu.
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3StS. Quiconque ji coiniPiN un acte dont retfet peut être d'ohs-

tnier, (l'empAcluT ou (riiic(innn<i<lor le pHHHHgc dt-H voitures ou dos
piétouH, sur une partie »juei(on<iue d'un eiieiuiu, d'uu trottoirou d'un
pont munieipai, ou d'enipéelier l'écoulement dew eiiux provenant de
ccH travaux, e8l conHidéré avoir causé un cniliarra» ou une nuisance
dans le sens des deux articles précédents.

38!t. toutefois une obstruction commise dans rcxécution d'un
ouvrajie autorisé par la loi, ou par le conseil, ou par l'iiispectenr de
voirie sous l'autorité d'uu riWjemeut ou d'une résolution passée en
vertu de l'article 47G, n'est pas considéré un enibarras dans le sens
de ses articles.

S90. Cliaque fois qu'un ouvrage ainsi autorisé est exécuté sur un
.
chemin, sur un trottoir, ou sur un i)ont municipal, les cavités et
autres endroits . la n-creux doivent être iudicpiés pendant le jour et la

nuit de manicre ù prévenir tout accident, sous une aiuende n'excédant
pas vin<rt piastres poui' clia(|ue jour que dure la contravention ù cet
article, outn- les dommages soutlerts.

i!U. Quiconcpie cause un embarras ou une nuisance sur les

chemins, les trottoirs, les i)assages d'eau et les ponts municipaux ou
en rond l'usage incommode ou dangereux, encourt pour chaque
infraction, en sus des dommages occasionnés, une pénalité de pas
moins do deux ni de plus de dix piatres.

.5.92. L'inspecteur de voirie de l'arrondissement doit faire rappor
au conseil des empiétements faits sur les chemins, les trottoirs, les
ponts et les autres ouvrages t>ublics municipaux (pii sont sous sa
surveillance.

•iUÔ\ Tout inspecteur de voirie et toute personne qui l'accompagne,
ou qui est autorisée par lui par écrit, peuvent entrer, de jour, sans
avis préalable, sur un terr;un (luelconque occupé ou non, clos ou non,
pour y faire un relevé relatif à un chemin, ou s.u' toute terre non
occupée, pour y faire des recherches de bois, de pierres ou d'autres
matériaux nécessaires aux travaux d'un ouvrage public ci pavant la
valeur des dommages qu'ils auraient causés.

394. Tout inspecteur de voirie chargé de s»u-veiller ou de diriger
1 exécution des travrux sur un chemin, un pont ou tout autre ouvra.rc
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public. iK-ut par lui-mrme ou par d'autres personnes, de jour, et sans

avis 1 r<:'alables, pénétrer jusqu'à une distance d'un arpent de l'ouvrage

public, sur tout, terre non occupée, et y prendre tous les ma énaux .

nécessaires à ces travaux, excepté les arbres fruitiers, les érables, les

planes et tout arbre conservé pour l'embellissement.

S95 Cet inspecteur, tn.ssitùt qu'il le peut, doit déclarer, sous

serment, à quelle som.ne se uK.ntent dans son opinion les dommages

causés par l'enlèvement de ces matériaux.

Si le montant des dommages excède vingt piastres, ils doivent

être évalués par U's estimateurs de la municipalité, selon les règles

prescrites aux articles 902 et suivants du titre de l'expropriation pour

les fins municipales.

596*. I - montant des dommages est payé, par i'inspecteur de

voirie à la personne qui a souffert les dommages, dé.l.ulion faite de

toutes taxes municipales, amendes l't frais dus par elle a la corpo-

ration ou à ses officiers, sur les deniers mis entre ses mains pour le

coût des travaux, ou, à défaut de tels deniers, parla corporation sauf

son recours contre les personnes tenues à ces travaujx.

5.97. L'inspecteur de voirie peut, sans être autorisé par le conseil,

exécuter lui-même ou faire exécuter les travaux requis sur tout

chemin de froat, nnites, trottoirs, ou ponts numicipaux situés dans

les linrtes de sa juridiction, et qui n'ont pas été accomplis de la

manière ou dans le temps prescrits par les personucb obligées à ces

travaux.

Il peut également fournir ou iaire fournir les matériaux qui

devaient être fournis sur ces travaux publics, et qui ue l'ont pas été

de la manière ou dans le temps prescrits.

Néanmoins le coftt des travaux exécutés et des inatéiiaux fournis,

,.u vertu <le cet article, ne p^'ut excéder cinci piastres, chaque année,

p„ur duuiue terrai.» assujéli à tels ouvrages, à moins que l'inspecteur

de voirie ait préalablement signifié aux porsonnes tenues à ces

ouvrages municipaux un ayis spécial, verbal ou par écrit, leur en-

ioignaut d'exécuter les travaux ou .le fournir les matériaux requis

dans un délai d.-quare jours, et ce ^ ans préjudice aux amendes m

aux dommages eucourus pas ces personnes par le défaut d exécuter
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ces travaux ou de Iburnir ces inutériaux «le hi inaiii^ro et dans le

temps prescrits par les prooès-verbniix, les renflements on la loi.

Dans tons les cas, rinspcctcnr de voirie ([ui a fait on fait faire

des tiavaux ou fourni on fait fournir des mati''riaux. on vertu de cet
arlicle, doit en informer ;iu plus tôt les personai's en défaut, i)ar un
avis spécial, et leur faire connaître dans le nKT'me avis le montant dû
pour tels travaux on matériaux.

398. La valeur de ces travaux ou matériaux, avec vingt par cent
en sus de cette valeur, peut être recouvrée avec déj^ens de quiconque
est tenu d'exécuter ces travaux ou de fournir ces matériaux, par
l'inspecteur de voi.ie, comme une dette à lui due, en la manière
prescrite pour le recouvrement des amendes imposées par les dispo-
sitions de ce code.

399. Si l'inspecteur de voirie ne se conforme pas à l'article 397,
quand des travaux on des matériaux requis sur des travaux muni-
cipaux de son arrondissement, n'ont pas été faits ou fournis de la
manière ou dans le temps prescrits, il doit en faire rapport au conseil.

400. Le conseil, sr.r ce rapport, autorise l'inspectein- de voirie à
faire exécuter les travaux ou fournir les matéri.-uix requis par une
personne de son choix ou de cehii de l'insi)ecteur. ;n.x frais de la
corporation.

401. Le coût de ces travaux on matériaux est payé, sur l'ordi-e
de l'inspecteur de voirie, par le secrétaire- trésorier du 'conseil, et est
recouvré des personnes en défaut par la corporation, avec vingt [mur
cent en sus, et les dépens, en la manière proscrite pour le recouvre-
mont dos amendes imposées par les dispositions de ce code.

402. Le moulant fixé par toi-t jugement rendu en faveur de
l'inspect(>ur de voirii; ou de la coi-poration, sur poursuite en rocou-
vremont de la valeur des travaux exécutés ou des matériaux fournis
par l'un ou par l'autre et des vingt pour cent en sus, avec intérêts et
frai;s, est assimilé aux taxes munieii)ales.

403. Dans toute poursuite intentée, de la partde l'inspecteur de
voirie ou de la corponition. en rectMis rement de la valeur de tels
tr-'vaux ou matériaux, le témoignage ele l'inspecteur de voirie est une
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preuve «iiffisante, s'il n'est pas coutredit par un témoin digne de foi,

dans le cas où il constate :

1. Que les formalités requises ont été suivies ;

2. Que les travaux ont été exécutés, et que les matériaux ont

été fournis ;

3. Que la somme réclamée est la valeur véritable de tels travaux

ou matériaux ;

4. Que le défendeur est une personne tenue en loi de la payer.

404. L'inspecteur de voirie doit, du premier au quinze des

mois de juin et d'octobre de chaque année, et en outre chaque fois

qu'il en est requis par le conseil ou par le maire :

1. Parcourir et inspecter tous les passages d'eau {traverses), \ÇiB

chemins, les trottoirs et les ponts municipaux situés dans son arron-

dissement
;

2. Noter l'état dans lequel se trouvent ces passages d'eau, che-

mins, trottoirs et ponts, et les ouvrages qui en font partie
;

3. Noter les personnes qui ont négligé d'y remplir leurs obliga-

tions, et les poursuivre au nom de la corporation
;

4. Faire un rapport par écrit, contenant la substance des notes

qu'il a prises et des renseignements qu'il a obtenus depuis son der-

nier rapport, sur tout ouvrage public ijus sous sa surveillance, et

mentionnant en outre les arrérages des travaux qui n'ont pas été

fournis, la valeur en deniers de ces travaux ou matériaux, et les

amendes et les frais qui n'ont pas été payés, eu indiquant les terrains

à raison desquels ils sont dus, et les propriétaires ou occupants de

ces terrains s'ils sont connus.

405. Chaque fois qu'un pont municipal ou faisant partie d'un

chemin municipal ou qu'un pont de cours d'eau est détruit ou brisé,

ou que l'usage en devient dangereux, le maire de la municipalité

locale où ept situé ce pont en tout ou en partie, soit que cet ouvrage

soit local ou de comté, peut, dans le cas d'urgence, autoriser l'ins-

pecteur de voirie ou toute autre personne à le reconstruire, ou à le

réparer, ou il faii'e un pont ou passage temporaire sûr, sans délai, aux

dépens de ïa corporation locale.

Le coût de ces travaux est recouvrable par la corporation locale,
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Jles personnes ou de la corporutioa qui y sont tenues en vertu de laloi, des règlements ou des procès-verbaux, en la n.anière prescritepour le recouvrement des amendes imposées par c,- code ; et le no!
^

du jugement avec intérêt et frais est assimilé aux t xes munTd-

.creux," et en ajoutam^l^S ^ï^ e m" • ^Z'.r'^'"!
^^'-^^^"«^ "" ^«n-

" ou tel chemiu,"
'

' ° '*' '^""^ '" ^•'"l"'™^' ligue, les mots :

1>KS INSPECTKURS ACUAIRES.

406. Les inspecteurs agraires sont tenus de faire tout ce qui est
requis deux en vertu des dispositions de ce .-^ode, relativement auxmusances publiques, découverts, fossés de lignes ou clMures de
lignes.

Ils sont tenus de surveiller tous les travaux de consti-uction,
d améliorations ou d'entretien prescrits sur les cours d'eau munici-
paux, locaux ou de comté, situés dans les Umites de leurs arrondisse-
ments, et de voir à ce que ces travaux soient faits conformément aux
dispositions de la loi, des procès-verbaux ou des règlements qui les
régissent, à moins qu'ils n'en soient exemptés par un ordre du con-
seil ou du bureau des délégués sous la dir-ection duquel se font les
travaux, ou qu'U soit nommé un olHuier spécial chargé de la surveil-
lance de ces travaux.

Ils sont également tenus d'accomplia-, dans les limites des arron-
dissements pour les,iuels ils ont été nommés, touo les autres devoirs
qui leur sont imposés par les dispositions de ce code ou des rèc^le-
ments municipaux.

°

401. Les règles prescrites aux artides ;?78, ;}7!), 380 et 881. rela-
tivement aux inspecteurs de x-oirie, s'appliquent également mutatis
mulandin aux insi)ecteurs agraires.

Les articles ;}82, H8;3 et 38i sont aussi applicables à ces officiers
lors.iue les travaux sur les cours d'eau .loivent être faits eu commun.'

408. Lvs dispositions des articles ;5y7, 398, 31)9, 4U0, 401, 402



dans le cas ou -

1

.

Que les t'ormalivc

2. Que les travaux ont été e^

été fournis ;

3. Que la somme réclamée est La valeur véritauix,

ou matériaux ;

4. Que le défendeur est une personne tenue en loi de la payer.

404. L'inspecteur de voirie doit, du premier au quinze des

mois de juin et d'octobre de chaque année, et en outre chaque fois

qu'il en est requis par le conseil ou par le maire :

1. Parcouru- et inspecter tous les passages d'eau (traverses), les

cheuuns, les trottoirs et les ponts municipaux situés dans son arron-

dissement ;

2. Noter l'état dans lequel se trouvent ces passages d'eau, che-

mins, trottoirs et ponts, et les ouvrages qui en font partie
;

3. Noter les personnes qui ont négligé d'y remplir leurs obliga-

tions, et les poursuivre au nom de la corporation ;

4. Faire un rapport par écrit, contenant la substance des notes

qu'il a prises et des renseignements qu'il a obtenus depuis son der-

nier rappoi-t, sur tout ouvrage public mis sous sa surveillance, et

mentionnant en outre les arrérages des travaux qui n'ont pas été

fournis, la valeur en deniers de ces travaux ou matériaux, et les

amendes et les frais qui n'ont pas été payés, eu indiquant les terrains

à raison desquels ils sont dus, et les propriétaires ou occupants de

ces terrains s'ils sont connus.

405. Chaque fois qu'un pont municipal ou faisant partie d'un

chemin municipal ou qu'un pont de cours d'eau est détruit ou brisé,

ou que l'usage en devient dangereux, le maire de la municipalité

locale où est situé ce pont en tout ou en partie, soit que cet ouvrage

soit local ou de comté, peut, dans le cas d'urgence, autoriser l'ins-

pecteur de voirie ou toute autre personne à le reconstruire, ou à le

réparer, ou à faire un pont ou passage temporaire sûr, sans délai, aux

dépens de ïa corporation locale.

Le coût de ces travaux est recouvrable par la corporation locale,
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des personnos ou de la corporation qui y sont tenues en vertu de la
loi, des règlements ou des procès-verbaui, en la manière prescrite
pour le recouvrement des amendes imposées par ce code ; et le mon-
tant du jugement avec intérêt et frais est assimilé aux taxes munici-
pales.

SECTION IV.

che-

DES INSPECTKUKS AORAIRES.

406. Les inspecteurs agraires sont teinis de faire tout ce qui est
requis d'eux, en vertu des dispositions de ce code, relativement aux
nuisances publiques, découverts, fossés de lignes ou clMures de
lignes.

Ils sont tenus de surveiller tous les travaux de construction,
d'améliorations ou d'entretien prescrits sui- les cours d'eau munici-
paux, locaux ou de comté, situés dans les limites do leurs arrondisse-
ments, et de voir k ce que ces travaux soient ftiits conformément aux
dispositions de la loi, des procès-verbaux ou des règlements qui les

régissent, à moins qu'ils n'en soient exemptés par im ordre du con-
seil ou du bureau des délégués t^ous la dlrectiou duquel se font les

travaux, ou qu'il soit nommé ur officier spécial chargé de la surveil-

lance de ces travaux.

Ils sont également tenus d'accomplLi-, dans les limites des arron-

dissements pour lesquels ils ont été nommés, touu les autres devoii's

qui leur scnit imposés par les dispositions de ce code ou des règle-

ments municipaux.

4()~. Les règles prescrites aux articles ;;}78, 8711, 380 et 881, rela-

tivement aux inspecteurs de voirie, s'appliquent également mntatis

mutamUfi aux inspecteurs agraires.

Les articles 882, 888 et 384 sont aussi applicables à ces officiers,

lorsque les travMux sur les cours d'eau doivent être taits eu commun.

408. Les dispositions des articles 397, 8'J8, 399, 4U0, 401, 402
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et 403, relativcmont à rexécution, par rinspcctciir de voirie ou par le

conseil au noui (l(> la corporation A dorant des porsoniie.s obligées, des
travaux prescrits sur les chemins, trottoirs et ponts municipaux, et
au recouvrement de la valeur de ces travaux, s'appliquent, avec le

même ertet, aux travaux requis en vertu des dispositions de cette
section ou )>roscrits sur les cours d'eau municipaux, à l'ex(5cution de
ces travaux par l'inspecteur agrain- de l'arrondissement ou par le

conseil au nom de la corporation à d<:'faut des personnes obligées, et
au recouvrement de la valeur des travaux exécutés par tel inspecteur
ou conseil.

409. Quand les services d'un inspecteur agraire sont requis en
vertu des dispositions des quatre paragraphes sinvants de cette section,
sur une localité située partie dans les limites de la juridiction d un
inspecteur agraire et partie dans les limites de la juridiction d'un
autre, l'un ou l'autre de ces inspecteurs i)eut être requis d'ag-r.

410. L'inspecteur agraire, quand il est requis d'agir en vertu des
dispositions des quatre paragraphes suivants de cette section, a droit à
dix centinspour chaque heure employée à la visite des lieux, ainsi qu'à
la conduite et à la surveillance des travaux, s'il ne les exécute pas
lui-même.

Il a également droit au remboursement de tous ses justes débo-irsés
et frais encourus pour les avis ou autres pièces de procédure faites en
vertu des mêmes dispositions.

Ces frais sont payés par les personnes que l'inspecteur agraire
trouve en défaut. Si personne n'est en défaut, ils sont payés par la

partie qui a requis les services de l'officier municipal. S'il s'agit de
travaux mitoyens ou en commun, ils sont payés par toutes les parties
intéressées, si toutes sont trouvées en défaut.

Au cas de refus ou de contestation, ils sont recouvrés de la même
manière et avec les mêmes droits et privilèges que la valeur des
travaux municipaux exécutés par l'inspecteur de voirie.

411. L'inspecteur agraire, dont les services ont été requis par le

conseil municipal ou pour le profit de la corporation, na droit à aucun
honoraire de la part de cette dernière : Itj conseil peut néanmoins lui

en accorder.

412. Tout avis spécial ou ordre donné par un inspecteur agraire,
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•113. L'iusjiocteiir iiurnirf et, fn.,t,. .• .

«iser do tout p„s,c™,,„." ,,„.„„',
'°"'° l'»'"» "'«'o»s<:-o peuvent

toute ol,lig„,i„„ i,„„J, r" ,
'

, ;
«'™". l'"-om|,li,,orao„t de

^;n"::"~'---«-"X:;::t::;::::;:î:::

-.etd:;zre:tr„ïïr;:;:,^ttr" > - e.. d„
aux frais de la corporation d iL h '

^"'' "" '^'"•^' «"^e»
ehées et tous antret ^^ 1 1 ""f

"' '"" '*'^ ^•'''^««' ^es tran^

^-dations et ^eilit::^:;;^;:::^^^^^^^^ -. pr^ve^r les

§ I. NUISANCES PUBLIQUES.

n.isse.a„ ou „„e m* t
1"'?"'."" °" ""^ "" »«» '1'™", ua

l^a.ro„dis,o™e„t,da„s,o
'',;r";''

"" ''"""'""'«"' •^-"e de

tel. immoudice. „„ »„,„ '„. ^^ '. If
^'^ ™'™- °" "-Paraître

posés. ™' f" '"-» I)«Komies qui les ont dé-

.~ns .e ..ne J^z^^inT:^:^:^ " '"'^" -

en .,u. des dommages ca: s Js Z ^:
'j"*';' '-^-«-'t- -court,

>
pcualités prescrites par l'article 391.

§ II. DECOUVERT.

4r,
L'i«.pecte„ragra,ro,4,aré,uisi.io„éori.,.

ou verbale de
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couvert à son vmsin, en vertn do l'article ^ du cod. cIn il ,loit serendre à l'endroit où tel découvert est requis, apnVs n oir don.un av. spénal par chérit de huit jours aux partiel int^-ressées.

Après l'exa.aen des lieux, et sur la preuve que tel d^-couvort estnécessaire et a été deinandé par un avis spécial Lrit et si,nifl av. nle preimerjour du mois de décembre précédent, il enjoint pa n

étendue de qum.e pieds do largeur s,.r toute la ligno de séparation le

m -lit; rr^'r"'
^?" '^^ "^•"^^^^^•- ^^"^ -^ ^'^^

terai:crJ""^''^'^ ''"'"^^^ -^ '«te am cuit vé, sauf ceux exceptés par la loi ou conservés pour l'em-bellissement de la propriété.

^i.9. Quicon.iuo refuse ou néglige d'obéir aux ordres de l'ins-P^c^uragra.re relativement au découvert, encourt, sans préj d ol
1 exé<.ut.on de ces ordres, une pénalité nexcédant pas deux pia t

.

pour chaque arpent de découvert en longueur, pour la.premièr a e

de iC^ ;;
•^"'"'"^""^^ ""^ '^''"'^'''^ ^^.aloau'double de celîède humée précédente, outre les dommages causés au terrain cultivé.

410. Les dommages résultant du refus ou de la négligence de^ner e eeouvert tel que requis par l'inspecteur agraire ^^.t^ .^atés pai trois experts uonnués comme suit: un pnr chacune desparties intéressées, et le troisième par deux experts déjà nommés.
Si l'une des parties n.fuse ,1e nommer son expert, il est nommé

pai un juge de paix sur demande de l'autre partie.

§ m. KOSSlis I)K LKJNKS.

font
.^;'!«P^"''te"^- a^'-aire, à la réquisition écrite ou verbale cLout propne aire ou occupant qui demande un Ibsséde ligne entre son

terrain et celui de son voisin, ,loit se rendre sur l'endroit de ce fosséde hgne o,^, après examen .les lieux et audition des parties inté-rossées
K,td.ées à cet effet par avis spécial ,1e tr,>is jours, il onlonue leravaux ,iu. ui paraissent nécessaires, et désigne comment et par .mi
ils doivent être exécutés. *
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creusef„/t!i!'"^
^''''""'"'''

*'» '»^"h. ,V,„., .
,

^^"'nprée comme

«st loste
obstriK'..

^' ^V. OnOTUnES DK LIUNfi.

écz-zte ou verbale de fnul
^ '"•''""flissement

, .

construction la r^ "
'''"^"^^'^^"•^ ou occu,'^' •

"' ^'^''^"'«iWon

50ô du code civil ,7 -^ ''"'" ''•^ «on voisin en
''^^"'•«

-voir enton U ;
'

'", ^^ ''«"^''•^ -- la ligne!' t! I"*"
'^ ^'-'t'^^e

JouKs, et examiné les travauv tr
^^ ^''"' «^is

"•^
'^ ^""•«' il ordonne u
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-/-.^a. (Ajouté par iW Vùi, (7/k 21 , M n n .travnux „e «ont pas ox<5out^.s dans co d/l«V •
' '"'' °'^ ^««

«utonser le plaignant Ini-u.ôme, ou tont a i.

''""" '^''''' '•^""

^^i-/--."
1 o.nn.,e, dont ,e eo^t^ ::, r;!:'''-'-'

^ ^-^' - ^

tont.:. do ce code, il Vict. Chap. 18
'«« •""t.-ndey sous l'uu-

1- la parti.. ^„i ,- e,t „l,|l,„,e, ,,,,, "" """ "?""""''- ' "">'«»




